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DOS-0916-6828-D  
 

DECISION  
PORTANT ATTRIBUTION DE LA  LICENCE DE TRANSFERT N° 84#000239 

A L’OFFICINE DE  PHARMACIE « SARL MAUREL-TABARDEL » EXPLOITEE PAR MESDAMES 
VALERIE MAUREL ET FLORENCE TABARDEL DANS LA COMMUNE D’ORANGE (84100) 

 
 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

------------- 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-3 à L.5125-7, L.5125-10, L.5125-14, 
L.5125-16, L.5125-22, et les articles  R.5125-1 à R.5125-11 ; 

Vu le décret n° 2015-1851 du 29 décembre 2015 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2000 accordant la licence n° 84#000054 pour la création de 
l’officine de pharmacie située actuellement 19 avenue de l’Europe – centre commercial Carrefour – 
84100 Orange ; 

Vu l’arrêté du 21 mars 2000 modifié de la ministre de l'emploi et de la solidarité et de la secrétaire d'Etat 
à la santé et à l'action sociale fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande 
de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2015 de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes portant nomination de Monsieur Paul Castel en qualité de directeur général par intérim de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu la demande formée par la « SARL MAUREL-TABARDEL », représentée par Madame Valérie 
Maurel et Madame Florence Tabardel, pharmaciens titulaires associés, en vue d’obtenir l’autorisation 
de transférer l’officine qu’elle exploite 19 avenue de l’Europe – centre commercial Carrefour – 84100 
Orange, dans un nouveau local situé 169 avenue de l’Europe – ZAC du Coudoulet - 84100 Orange, 
dossier réceptionné complet le 27 mai 2016 à 10 heures (Finess établissement n° 84 000 822 1) ; 

Vu le certificat d’inscription au tableau de la Section A de l’Ordre des pharmaciens de Madame Valérie 
Maurel, enregistrée sous le n° RPPS 10002030541, en vue d’exercer en qualité de pharmacien titulaire 
d’officine, diplôme d’Etat de docteur en pharmacie obtenu à la Faculté de Montpellier 1 le 13 décembre 
1994 ; 

Vu le certificat d’inscription au tableau de la Section A de l’Ordre des pharmaciens de Madame 
Florence Tabardel, enregistrée sous le n° RPPS 10002030566, en vue d’exercer en qualité de 
pharmacien titulaire d’officine, diplôme d’Etat de docteur en pharmacie obtenu à la Faculté de 
Montpellier 1 le 21 septembre 1989 ; 

Vu la saisine pour avis en date du 27 mai 2016 de l’Union nationale des Pharmacies de France ; 

Vu l’avis en date du 08 juillet 2016 du Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens ; 

Vu l’avis en date du 12 juillet 2016 du syndicat des pharmaciens de Vaucluse ; 

Vu l’avis en date du 29 juillet 2016 de l’Union syndicale des pharmaciens du Vaucluse ;  
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Vu l’avis en date du 17 août 2016 de Monsieur le Préfet de Vaucluse ; 

Considérant que l’Union nationale des Pharmacies de France n’ayant pas rendu son avis dans les 
délais impartis, celui-ci est réputé rendu ; 

Considérant que le local satisfait aux dispositions du code de la santé publique fixant les conditions 
d’installation des officines de pharmacie, notamment en ce qui concerne la garantie de l’accès 
permanent au public et la participation au service de garde ou d’urgence mentionné à l’article L.5125-
22 ; 

Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-communal de proximité, distant de 150 
mètres environ, sur la même avenue, au sein de la même zone iris (iris n° 303 Meyne Claire-Paluds-
Costières de Coudoul) ; 

Considérant que l’aménagement présenté dans le projet est conforme aux dispositions du code de la 
santé publique – articles R.5125-9 et R.5125-10 ;  

Considérant que la superficie et l’aménagement du nouveau local permettront d’assurer les missions 
du pharmacien dans des conditions assurant un meilleur service pharmaceutique ; 

Considérant que ce transfert améliorera l’accueil des personnes à mobilité réduite ; 

Considérant que le transfert demandé n’entraînera pas de modification dans la répartition 
géographique des officines du quartier qui serait susceptible d’entraîner un abandon de population ; 

Considérant ainsi que ce transfert  permettra de répondre de façon optimale aux besoins en 
médicaments de la population résidant dans le quartier ; 

 
  

DECIDE 
 
 
 

Article 1er :  La demande formée par la « SARL MAUREL-TABARDEL », représentée par Madame 
Valérie Maurel et Madame Florence Tabardel, pharmaciens titulaires associés, en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer l’officine qu’elle exploite 19 avenue de l’Europe – centre commercial 
Carrefour – 84100 Orange, dans un nouveau local situé 169 avenue de l’Europe – ZAC du Coudoulet - 
84100 Orange, est acceptée. 

 
Article 2 :  La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 84#000239. 

 
Article 3 :  La licence sera caduque de plein droit si, dans un délai d’un an à compter de la 
notification de la présente décision, l’officine n’est pas ouverte au public, sauf prorogation de délai en 
cas de force majeure et sur demande expresse. 

 
Article 4 :  Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être 
déclarée aux services compétents de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur et au 
Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens. 
 

Article 5 :  Sauf cas de force majeure, l’officine transférée ne peut faire l’objet d’une cession totale 
ou partielle, ni être de nouveau transférée ou faire l’objet d’un regroupement, avant l’expiration d’un 
délai de cinq ans, qui court à compter du jour de la notification de la présente décision. Toutefois, cette 
disposition n’est pas applicable aux personnes physiques ou morales détenant une partie du capital et 
des droits de vote d’une société d’exercice libéral de pharmaciens d’officine et aux sociétés de 
participations financières de professions libérales. 

 
Article 6 : La licence n° 84#000239 est octroyée à l’officine sise 169 avenue de l’Europe – ZAC du 
Coudoulet - 84100 Orange. Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de 
commerce auquel elle se rapporte. 
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Article 7 :  La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être 
remise au directeur général de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur par son 
dernier titulaire ou par ses héritiers. 

 
Article 8 : Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification 
à l’intéressée et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 9 :   Le directeur par intérim de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

      
 
 
 

  
    Fait à Marseille, le  20 septembre 2016 
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RENOUVELLEMENT D'AUTORISATIONS

DEPT ACTIVITE ou EML FORME ENTITE JURIDIQUE ADRESSE E.J . N° FINESS E.J. ADRESSE E.T. N° FINESS E.T. DATE   REN OUV.
DATE  LETTRE 

NOTIF.

06 MEDECINE
Hospitalisation complète
Hospitalisation à temps 

partiel de jour
SA Clinique Saint George

2 avenue de Rimiez
06105 NICE CEDEX 2

06 000 036 1
Clinique Saint George

2 avenue de Rimiez
06105 NICE CEDEX 2

06 078 071 5 1-août-15 14-sept.-16

83 IRM IRM SCM VARIMED
Eden Park, Bât A

1 rue Jean Carrara
83600 FREJUS

83 010 032 7
Clinique Les Lauriers

1 rue Jean Giono
8300 FREJUS

83 010 032 7 5-déc.-16 14-sept.-16
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+      
 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT ET DE LA 
FORMATION 

 
N° SGAMI/DRH/BRF/25 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté d’admissibilité du concours sur titres et sur épreuves pour le recrutement d’adjoints techniques 

de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre mer au titre de l’année 2016 
 

VU la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique   territoriale ; 
 
VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables 
aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ; 
 
VU le décret du 7 décembre 2012, portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous préfet hors classe, 
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 
 
VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police 
nationale modifié ;  
 
VU l’arrêté du 08 janvier 2008 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints techniques de 
l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
VU l’arrêté du 24 mars 2016 autorisant au titre de l’année 2016 et 2017 l’ouverture de concours et d’examen 
professionnel d’accès aux corps et grades des services techniques des catégories A, B et C  relevant du ministère 
de l’intérieur  
 
VU l’arrêté n° 2014205-0006 du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration 
du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  
 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juin 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-René VACHER, sous-
préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
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. 
VU l’arrêté du 13 juin 2016 autorisant l’ouverture de recrutements d’adjoints techniques 1ère classe de l’intérieur 
et de l’outre-mer au titre de l’année 20156; 
 
VU l’arrêté  modificatif du 27 juin 2016 autorisant l’ouverture de recrutements d’adjoints techniques de 1ère classe 
de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2016 ; 
 
VU les procès verbaux des réunions du jury du 29 et du 30 août 2016 fixant les listes des candidats admissibles au  
recrutement d’adjoints techniques 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ; 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1   les quatre listes des candidats du recrutement d’adjoints techniques de 1ère classe au titre de l’année 2016, 
spécialités : « hébergement et restauration », « entretien et réparation des véhicules à moteur » « entretien et réparation 
des véhicules à moteur,  emplois réservés », « accueil, maintenance et logistique, emplois réservés», déclarés 
admissibles et autorisés à se présenter à l’épreuve d’entretien sont jointes en annexe au présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 2  le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

 Fait à Marseille,  le 12 septembre 2016 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
la directrice des ressources humaines 

    SIGNE                                       
Céline BURES 
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT ET DE LA 
FORMATION 
 

 
 
N° SGAMI/DRH/BRF/28 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté d’admissibilité pour le recrutement sans concours  d’adjoints techniques  de 2ème 

classe de la police nationale au titre de l’année 2016 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

VU la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la 
fonction publique ; 

VU le décret n° 95-117 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels de 
la police nationale ;  

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction 
publique de l’Etat ; 

VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux 
corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ;  

VU le décret du 7 décembre 2012, portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous préfet hors classe, 
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 
préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 relatif aux conditions générales d’organisation des concours de recrutement 
d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ainsi qu’à la nature et au programme des épreuves par spécialités ;  

VU l’arrêté du 27 août 2010 modifié portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 
techniques et scientifiques de la police nationale ;  

VU l’arrêté n° 2014205-0006 du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  

VU l’arrêté du 27 mai 2016 relatif à l’ouverture, au nombre et à la répartition des postes offerts  au recrutement sans 
concours d’adjoints techniques de 2ème classe de la police nationale au titre de l’année 2016 

VU les procès verbaux de la réunion du jury du 2 septembre 2016 fixant la liste des candidats admissibles  au 
recrutement sans concours d’adjoints techniques de 2ème classe de la police nationale ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-René VACHER, sous-
préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ; 

SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ; 

 
A R R E T E 

 
 
ARTICLE 1 - Les deux listes des candidats du recrutement sans concours d’adjoints techniques 2ème classe, 
spécialités « hébergement et restauration » et « entretien, logistique, accueil et gardiennage » déclarés admissibles 
et autorisés à se présenter à l’épreuve d’entretien  sont jointes en annexe au présent arrêté. 
 
ARTICLE 2  le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

 
 Fait à Marseille,  le 16 septembre 2016 
 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
la directrice des ressources humaines 

                                          SIGNE 
Céline BURES 
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT ET DE LA 
FORMATION 
 

 
N° SGAMI/DRH/BRF/24 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté d’admissibilité du  recrutement sans concours d’adjoints techniques de 2ème classe de l’intérieur et 

de l’outre mer au titre de l’année 2016 
 

VU la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique territoriale ; 
 
VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 
applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ; 
 
VU le décret du 7 décembre 2012, portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous préfet hors 
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 
 
VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère 
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   
 
VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police 
nationale modifié ; 
 
VU l’arrêté du 08 janvier 2008 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints techniques de 
l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
VU l’arrêté du 24 mars 2016 autorisant au titre de l’année 2016 et 2017 l’ouverture de concours et d’examen 
professionnel d’accès aux corps et grades des services techniques des catégories A, B et C  relevant du 
ministère de l’intérieur  
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  
 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juin 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-René VACHER, sous-
préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
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VU l’arrêté ministériel du 24 mars 2016 autorisant au titre des années 2016 et 2017 l’ouverture de concours et 
d’examens professionnels d’accès aux corps et grades des services techniques des catégorie A,B et C relevant 
du ministère de l’intérieur ;  
 
VU l’arrêté préfectoral du 13 juin 2016 autorisant l’ouverture d’un recrutement sans concours d’adjoints 
techniques de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2016 ; 
 
VU l’arrêté du 27 juin 2016 modifiant l’arrêté du 13 juin 2016 fixant le nombre de postes offerts aux  
recrutements d’adjoints techniques de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2016 ; 
 
VU les procès verbaux des réunions du jury du 29 et 30 août 2016 fixant la liste des candidats admissibles  au 
recrutement sans concours d’adjoints techniques de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ; 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 - Les trois listes des candidats du recrutement sans concours d’adjoints techniques 2ème classe, 
spécialités « hébergement et restauration » « accueil maintenance et logistique » et accueil maintenance et 
logistique, emplois réservés » déclarés admissibles et autorisés à se présenter à l’épreuve d’entretien  sont 
jointes en annexe au présent arrêté. 
  
ARTICLE 2 - Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 
 
 Fait à Marseille,  le 12 septembre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
la directrice des ressources humaines 

                                                       SIGNE                                  
Céline BURES 
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